
Contrat à compléter en 2 exemplaires : un pour l’AMAP, un pour vous

L’association a pour objet, dans le respect de la charte des AMAP :

- de favoriser une agriculture paysanne et durable sous la forme d’un partenariat solidaire entre producteurs et consommateurs ;

- de promouvoir des produits de qualité, de saison, variés, écologiquement sains et socialement équitables ;

- de permettre à ses adhérents de retrouver des liens avec la terre.

Apiculteur Consom’acteur

Gwénael DELAMARCHE Nom :

Guilleron Adresse : 

56120 Guégon

Tél : 06 77 19 99 30 Tél : Courriel :

Termes du contrat : MIEL

L'ensemble des ruchers sont localisés sur les régions de Pipriac, La Gacilly et Josselin. La totalité des miels proposés proviennent exclusi-

vement de mes ruches, toutes localisées en Bretagne au milieu d'une nature sauvage et diversifiée. Mon objectif est de continuer à produire

des miels locaux de qualité et de participer activement au développement de la biodiversité de notre environnement.    Gwénaël 

Conditions : 

Livraison bimestrielle le premier mercredi du mois (sauf pendant les vacances du producteur qui seront précisées 15 jours à l’avance). 

Le consommateur pourra reporter ou anticiper une livraison de miel sur la période, il devra le préciser un mois à l’avance.

               AMAP'Monde : CONTRAT D'ENGAGEMENT 

           GROUPE MIEL   :   2ème semestre 2017

Contractants :

Le  chèque correspondant à la commande totale pour la période sera remis au tuteur au moment de l’engagement avec le présent contrat et encaissé 

par le producteur au début de semestre ; il sera rempli à l’ordre de « Gwenaël Delamarche». 

En cas d’absence de l’Adhérent, il lui revient de trouver une personne pour prendre sa commande. En cas de non-réception de la commande, le 

permanent apporte chez lui le miel  non pris en charge et le conserve une semaine. Ensuite, sans manifestation de l’Adhérent, la commande lui revient 

sans contrepartie. 
 

Les Ruchers Delamarche

Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre Total

04/07/2017 05/09/2017 07/11/2017 Contrat

250g Verre 4,1 €  

500g Verre

500g Plastique 6,0 €  

1Kg Plastique 11,0 €  

250g Verre 4,1 €  

500g Verre

500g Plastique 6,0 €  

1Kg Plastique 11,0 €  

250g Verre 5,0 €  

500g Verre 8,0 €  

500g Plastique

1Kg Plastique

250g Verre 5,0 €  

500g Verre 8,0 €  

500g Plastique

1Kg Plastique 15,0 €

250g Verre 5,0 €  

500g Verre 8,00 €  

500g Plastique

1Kg Plastique

    

> Indisponible

Période d’essai : le mois d’entrée sert de période d’essai. 

Nouvelle adhésion : un nouvel adhérent peut entrer chaque mois. Il s’engagera, après la période d’essai, pour le nombre de mois restant après son entrée.

L’adhérent s’engage à s'inscrire sur le planning des permanences hebdomadaires afin d'y participer.

L’adhésion annuelle à l’AMAP de 10 €, est obligatoire. Elle concerne l’ensemble des activités.

Résiliation : toute résiliation reste possible sous certaines conditions extrêmes prévues dans les statuts et sera étudiée par les membres du bureau.

Fait le :  

Contacts : Alain GIBOIRE (02 99 08 55 10 ou giboire.alain@free.fr) ou Josiane NIRON (02 56 24 92 01 ou josiane.niron@sfr.fr)  référents "Miel"
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Type Poids Contenant Tarif

Indiquez la quantité souhaitée dans chaque cellule vierge

 

Prix total mensuel
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Chèque total semestriel
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